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ANNEE DES NATIONS UNIES POUR LA COOPERATION INTERNATIONALE 

Note du Secrét~~énéral 

Le Secrétaire général a été in:formé par le Président de l'Assemblée générale 

à sa dix-septième session qu'à la suite des consultations dont le Président a 

parlé dans la déclaration qu'il a prononcée à la 1202ème séance plénière, tenue 

le 20 décembre 1962, les Membres énumérés ci-après ont accepté son invitation, 

:faite con:formément au paragraphe 1 du dispositif' de la résolution 1844 (XVII) de 

l'Assemblée générale en date du 19 décembre 1962, à siéger à la Commission 

préparatoire pou~ l'Année de la coopération internationale : Canada, Ceylan, 

Chypre, Finlande, Inde, Irlande, Paraguay, Pérou, République arabe unie, 

République centra:fricaine, Tchécoslovaquie et Thaïlande. 
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